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Procès-verbal 
Comité de Direction Ligue Féminine de Handball 

Vendredi 13 novembre 2009 par conférence téléphonique 
 

Participants 
 

Membres présents :  
Représentants de la FFHB : Patricia SAURINA, Présidente LFH ; Florence MORAGLIA, personne 
qualifiée en contrôle de gestion, Olivier KRUMBHOLZ, Sélectionneur National Equipe de France 
Féminine 
Représentants des clubs : Olivier GEBELIN, Vice-Président LFH, Nîmes ; Olivier MANUTAHI, 
Toulouse 
Représentante des joueuses : Agata GENES-SZUKIELOWICZ, Mios 
Représentant des entraîneurs : Laurent BEZEAU, Arvor 29 
 
Excusés : Thierry WEIZMAN, Metz ; Michel AMICO, Dijon ; Laurent REVERET, Représentant des 
arbitres 
 
Absent : 
Philippe BANA, Directeur Technique National 
 
Invités présents : 
Pour la FFHB : Alain JOURDAN, Secrétaire Général ; Michel BONFILS, Conseiller du Président de la 
FFHB ; Cécile MANTEL, responsable service juridique; Bastien EL GHOUZZI, chargé de mission 
administratif, Benoît LOSSET, chargé de mission Marketing/Communication 
Pour l’UPCD1F : Marie-Odile MAILLY, Fleury 
Pour la Ligue Languedoc-Roussillon : Jean-Claude SEMENE, Président ; Jean GARRAY, Trésorier ; 
François GARCIA, Directeur Administratif.    
 

Invités absents : 
Odile MARCET, Alexis MANOUVRIER, Conseillers de la Présidente 
 
 
 

Ordre du Jour 

Etude et désignation de l’organisateur de la Coupe de la Ligue féminine 2010 
 
 
Accueil des participants 10h 
 

Après avoir accueilli les participants, la Présidente vérifie que le quorum est atteint et précise que 
le comité peut donc délibérer valablement. 
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Patricia SAURINA rappelle le calendrier qui a été fixé lors du dernier Comité de Direction du 30 
octobre 2009 : 

- Nouvel appel à candidature diffusé le 30/10/2009 
- Retour des candidatures le 10/11/2009 au plus tard (en réception au siège de la FFHB) 
- Avis du Comité de Direction le 13/11/2009 
- Choix du Bureau directeur de la FFHB le 13/11/2009. 

 
Elle annonce qu’aucun dossier de candidature n’a été officiellement reçu à la FFHB dans le délai 
ainsi imparti. 
 
En effet, malgré les deux semaines supplémentaires accordées par le Comité de Direction du 30 
octobre 2009 par rapport au calendrier initialement fixé par le cahier des charges (retour des 
candidatures pour le 25/10/2009), seule une déclaration d’intention du président du HBC Nîmes 
et un projet de budget prévisionnel établi par la Ligue de Languedoc-Roussillon ont été transmis à 
la FFHB (courriels du 11 novembre 2009).  
 
Toute candidature devant être portée par une ligue ou un comité, les représentants de la Ligue 
du Languedoc-Roussillon avaient été invités au présent Comité de Direction.  
 
En lien avec Olivier GEBELIN, président du HBC Nîmes, club support de l’éventuelle candidature, 
les représentants languedociens expliquent qu’à ce stade, le budget prévisionnel présente un 
déficit d’environ 14 000 € pour un montant de recettes prévisionnelles global d’environ 130K€.  
 
Patricia SAURINA précise que : 
- d’une part, un tel prévisionnel apparaît substantiellement supérieur à celui établi par le comité 
de Moselle pour l’édition 2009 (à périmètre certes différent mais globalement comparable), 
- d’autre part, qu’en tout état de cause elle ne saurait raisonnablement défendre auprès du 
Bureau Directeur de la FFHB une candidature présentant un résultat prévisionnel déficitaire. 
 
Après en avoir débattu, le Comité de Direction décide à l’unanimité des membres présents de 
reporter, à sa réunion du 20 novembre 2009, l’examen des candidatures pour l’organisation de la 
compétition 2010 et l’avis final qu’il transmettra au Bureau Directeur de la FFHB du même jour. 
 
L’ordre du jour étant épuisé,  
 
La séance est levée à 11h 
 
Patricia SAURINA 
Présidente de la LFH 
 


